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Le T
ribunal 

Constate qu'il s'agit d'une opposition d'injonction de payer 
Renvoie devant Kolo Boukar pour la tentative de conciliation ; 

Le T
ribunal 

RÉSULTATS 

C
onstate 

qu'il s'agit d'une opposition d'injonction de payer 
Renvoie devant M

aim
ouna Kouloungou pour la tentative de conciliation; 

Le tribunal 

Constate léchec de la tentative de conciliation pour défautde com
parution du 

défendeur; 
Renvoie devant le juge lla M

oum
ouni pour la m

ise erd Etat. 
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Le Tribunal 

Statuant publiquem
ent, par jugem

ent contradictoire. en prem
ier et dernier ressort 
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